
 

Info-parents 
 

Cette semaine spéciale dans l’année est soulignée dans les milieux scolaires depuis 1994, de 
diverses manières, souvent avec la participation des comités de parents. C’est une occasion 
de souligner l’engagement des enseignants en éducation et leur contribution à la société 
québécoise.   
 

Au nom de tous les parents de l’école et de la direction, merci d'être aussi bienveillants à 
l'égard de tous les élèves. C'est dans vos manières, dans votre motivation à enseigner que 
prend toute la valeur de votre profession.  
 
La direction de l’école et l’OPP reconnaîtront le travail de notre équipe d’enseignants en leur 
offrant des petites surprises tout au long de la semaine.  

N’hésitez pas à leur dire à quel point ils sont importants dans la vie et dans la réussite 
éducative de vos enfants afin qu’ils persévèrent et s’accomplissent ! 

 

  
 
 

Semaine des enseignants du 1er au 5 février 

2020 
 

Semaine de la persévérance scolaire du 15 au 19 février 
  

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Février 2021 
 

 

L’hiver est bien installé et il sera là pour encore quelques semaines. Cette saison apporte son lot 
de plaisirs, mais aussi de défis auxquels il faut s’adapter. Voici quelques conseils pour que votre 
enfant puisse apprécier les joies de l’hiver : 

 Apporter à l’école des chaussettes de rechange pour les pieds mouillés. 

 S’habiller chaudement : chapeau, cache-cou, mitaines, manteau chaud, pantalons de neige et 
bottes. 

 Partir quelques minutes plus tôt de la maison pour arriver à l’heure à l’école. 

Nous évaluons quotidiennement la température ainsi que l’état de la cour d’école afin d’assurer la sécurité 
des élèves. 

C’est l’hiver ! 
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L’objectif de cette semaine est de mobiliser et activer la communauté autour des jeunes pour 
leur parler d’efforts, de persévérance, des risques du décrochage scolaire et des avantages d’un 
diplôme. Mais il s’agit aussi de rappeler aux parents que la persévérance c’est l’affaire de tous et 
que chaque jeune a besoin d’encouragements quotidiens. Des activités en lien avec la semaine 
de la persévérance scolaire seront organisées à l’école. 
 
Vous aussi pouvez fournir une dose d’encouragement quotidienne à votre enfant en : 

 Plaçant un petit mot dans la boîte à lunch 

 Posant des questions sur sa journée 

 Aidant dans les devoirs et les leçons 

 Félicitant votre enfant pour ses efforts 

 Incitant votre enfant à vous parler de leurs intérêts et alimentez leurs aspirations 

 Offrant du soutien pendant les périodes difficiles 
 

Pour plus d’idées, visitez le : https://www.reseaureussitemontreal.ca/agir/agir-en-tant-que-parent/ 

 

 

https://www.reseaureussitemontreal.ca/agir/agir-en-tant-que-parent/


   

 

 

 
Activités spéciales 

 Journée pédagogique du 15 février : À l’école 

 Journée pédagogique du 26 février : À l’école 

Inscription aux journées pédagogiques 

N’oubliez pas de consulter régulièrement les affichages à l’entrée du service de garde 

Service de garde 
 

 

 

 

Dates à retenir 

 
 

 1er au 5 février : Semaine des enseignants 

 15 au 19 février : Journées de la persévérance scolaire 

 15 février : Journée pédagogique à l’école 

 26 février : Journée pédagogique à l’école 

 5 février : Remise des bulletins 

 1er au 5 mars : Semaine de relâche 
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En nous avisant que vous déménagez prochainement, cela nous permet de : 
-Mieux planifier le nombre d’enseignants pour la prochaine rentrée. 
-Vous aider à inscrire votre enfant à une autre école de la CSDM, s’il y a lieu. 
 
Parfois, changer de rue, c’est changer d’école! Si vous voulez que votre enfant continue de fréquenter 
son école, pensez à : 
-Demander à son école actuelle quelles sont les limites territoriales. 
-Vérifier que votre nouvelle résidence est toujours dans le territoire de l’école actuelle. 
-Confirmer que votre nouvelle adresse est toujours dans le territoire de la CSDM. 
 
Pour signaler votre déménagement, avisez le secrétariat de l’école actuelle de votre enfant par 
téléphone, en personne ou par écrit en remplissant le formulaire d’avis de déménagement. 

 

Vous déménagez ? 
 

Mot de la direction – Covid-19 
 
Chers parents,  
 
Nous trouvons important de vous faire un rappel des mesures d’hygiène et de sécurité pour que l’on 
puisse demeurer TOUS ensemble. Il est important de ne pas relâcher les mesures sanitaires.  
Étant donné que la situation semble demeurer très critique, nous avons besoin de votre collaboration 
pour maintenir les règles de base qui sont un gage de réussite afin d’éviter de fermer une classe. 
 
 Nous comptons sur vous pour garder vos enfants à la maison, si vous ou un membre de la 
famille présentez des symptômes.  
 
Nous comptons sur vous pour garder vos enfants à la maison, si vous êtes en attente d’un 
résultat à un test COVID.  
 
Nous comptons sur vous pour garder vos enfants à la maison, s’ils présentent des symptômes.  
Nous comptons sur vous pour garder vos enfants à la maison, si celui-ci a été en contact direct avec un cas déclaré 
positif.  
Nous comptons sur vous, pour éviter le plus possible les rassemblements.  
Nous comptons sur vous pour appliquer les règles de distanciation, de désinfection et du port du masque en tout temps.  
Nous vous rappelons également que vous devez porter le masque dès que vous êtes sur le terrain de l’école.  
 
Merci de votre précieuse collaboration, 


